
Les IAS-IFRS qui normalisent l’information comptable et financière s’accompagnent d’une 
normalisation du contrôle interne et de la gouvernance des entreprises au travers des lois 

Sarbanes-Oxley (SOX) et de Sécurité Financière. Cette évolution est visible dans les documents de 
référence des sociétés cotées qui prennent désormais une forme « qualimétrique » alternant 

informations qualitatives, quantitatives et financières. En s’appuyant sur quatre études de cas, 
l’article montre en quoi la normalisation IAS-IFRS est non seulement une normalisation 

informationnelle mais annonce également une normalisation managériale et organisationnelle du 
contrôle interne. L’organisation est ainsi mise au centre des préoccupations du financier. 

 


